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Nouvelle-Zélande
[Original : anglais]
[8 septembre 1998]

1. La Nouvelle-Zélande n’a jamais participé à l’application de sanctions commerciales
contre Cuba, ni appliqué les lois ou les mesures visées dans la note du Secrétaire général.

2. La Nouvelle-Zélande préfère que l’imposition de blocus économiques soit conforme
au droit international et ne soit pas étendue unilatéralement en vue d’inclure des pays tiers
et leurs nationaux.


